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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 21.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au vue de l’urgence de la sauvegarde de la souveraineté alimentaire française, imposer à l’État de 
mener une politique de parité de genre au sein des agriculteurs ne semble pas être une priorité. Cela 
viendrait alourdir et complexifier la mise en œuvre des politiques publiques.


